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Vente de pieces d‘artifice des categories 1, 2 et 3
Seules les pices d‘artifice munies d‘un numro d‘identification-CH pourront tre com
merciaIises

Madame, Monsieur,

L‘homologation des engins pyrotechniques a intgre ‘art. 24 de la nouvelle ordonnan

ce du 27 novembre 2000 sur les substances expiosibles (ordonnance sur les expiosifs,

OExpI; RS 941.411), entre en vigueur le 1er fvrier 2001. Sur la base des dispositions tran

sitoires, les dernires demandes d‘importation en Suisse sans homologation de pices d‘arti

fice des catgories 1, 2 et 3 ont autorises jusqu‘au 31 janvier 2008. Les pices d‘artifice

qui ont importes jusqu‘ä cette date peuvent encore tre distribues Igalement dans les

commerces de dtail.

D‘aprs les retours suite notre circulaire du 19 janvier 2011, nous estimons que les impor

tateurs ne disposent plus de stocks importants. Ds lors, douze ans aprs l‘entre en vigueur

de l‘ordonnance, l‘Office central pour es explosifs et la pyrotechnie (OCEP) a dcid que la

vente de pices d‘artifice des catgories 1, 2 et 3 sans l‘homologation correspondante ou le

numro d‘identification ne sera plus autorise partir du lerjanvier 2014.
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En consquence, les stocks encore disponibles auprs des importateurs et dtaillants peu

vent tre vendus dans les commerces jusqu‘au 31 dcembre 2013. Les surplus ventuels

(sans homologation et sans numro d‘identification) ne pourront plus tre vendus au-del de

cette date et devront tre dätruits selon les rgles.

Nous vous prions de transmettre cette information vos dtaiIlants. Nous restons votre en

tire disposition pour tout complment dinformation et vous prions d‘agrer, Madame, Mon

sieur, nos salutations es meilleures.

Muller
Chef de lOffice central pour les explosifs et la pyrotech nie
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